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150827 Lyreco Budget Highlighter Green 

Lyreco 

Chemwatch: 4854-50 

Version Num: 2.1.1.1 

Fiche de données de sécurité (Conforme au Règlement (UE) n ° 2015/830) 

 

 
 

Date d'émission: 12/04/2017 

Date d’impression: 02/25/2019 

S.REACH.FRA.FR 

 
 

 

SECTION 1 IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MÉLANGE ET DE LA SOCIÉTÉ/L’ENTREPRISE 

 
1.1. Identificateur de produit 

 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 
 

 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

Nom commercial de l'entreprise Lyreco 

Adresse Lyreco Straße 4, 30890 Barsinghausen Germany 

Téléphone 0049 5105 583 0 

Fax Pas Disponible 

Site Internet www.lyreco.de 

Courriel info@lyreco.de 

 
 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 
 

 

 
SECTION 2 IDENTIFICATION DES DANGERS 

2.1. 
 

Classification de la substance ou du mélange 
 

2.2. Éléments d’étiquetage 
 

 

Déclaration(s) sur les risques 

Sans Objet 

 

Déclaration(s) supplémentaires 

Sans Objet 

 

CLP classement (supplémentaire) 

Sans Objet 
 

Déclarations de Sécurité: Général 
 

 

Déclarations de Sécurité: Prévention 

Sans Objet 
 

Déclarations de Sécurité: Réponse 

Sans Objet 
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Sans Objet 
 

Déclarations de Sécurité: Élimination 

Sans Objet 
 

2.3. Autres dangers 

Les effets cumulatifs peuvent résulter des suites d'expositions*. 

 
Peut provoquer des gènes pour les yeux, le système respiratoire et la peau*. 

 
REACh - Art.57-59: Le mélange ne contient pas de substances extrêmement préoccupantes (SVHC) à la date d'impression SDS. 

 

 

SECTION 3 COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS 

 
3.1. Substances 

Voir Composition sur les ingrédients Section 3.2 

 

3.2. Mélanges 
 

 

SECTION 4 PREMIERS SECOURS 

 
4.1. Description des premiers secours 

Si ce produit entre en contact avec les yeux : 

Contact des yeux 

 
 
 
 

Contact avec la peau 

 
 
 

Inhalation 

 

Ingestion 

Rincez la région touchée à l'eau. 

Si l'irritation persiste, consultez un médecin. 

Seule une personne qualifiée peut ôter les lentilles de contact après une blessure de l'œil. 

Si le produit entre en contact avec la peau: 

Retirer immédiatement tous les vêtements contaminés, chaussures incluses. 

Laver les zones affectées à grand eau (et du savon si disponible). 

Rechercher un avis médical dans le cas d'une irritation. 

En cas d'inhalation de fumées ou d'ingestion de produits de combustion : Déplacez-vous vers un endroit aéré. 

En général, d'autres mesures ne sont pas nécessaires. 

Rincez la bouche avec beaucoup d'eau. 

Si l'irritation ou la gêne continuent, consultez un médecin. 

 
4.2 Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Voir la section 11 

 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Traiter symptomatiquement. 

 

 

SECTION 5 MESURES DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE 

 
5.1. Moyens d’extinction 

Le produit contient une proportion substantielle d’eau et donc il n’y a pas de restriction sur le type de média d’extinction à utiliser. 

 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 
 

5.3. Conseils aux pompiers 

Lutte Incendie Appelez les pompiers et indiquez-leur le lieu et la nature du risque. 

Le matériel n'est pas combustible d'emblée dans des conditions normales. 

Se décompose suite à un chauffage et produit des fumées toxiques de: 

Risque D'Incendie/Explosion dioxyde de carbone (CO2) d'autres produits de pyrolyse typiques de la combustion des matières organiques. 

Peut émettre des fumées toxiques. 

Peut émettre des fumées corrosives. 

 

SECTION 6 MESURES À PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE 

 
6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

Voir l'article 8 

 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 

Voir section 12 
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6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

 

6.4. Référence à d'autres sections 

Le conseil sur l'équipement de protection individuel est contenu dans la rubrique 8 de la FDS. 

 

 

SECTION 7 MANIPULATION ET STOCKAGE 

 
7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Manipulation Sure Limiter tous les contacts personnels non nécessaires. 

Protection anti- Feu et 

explosion 

Autres Données 

 
Voir Section 5 

 
Stockez-le dans son récipient d'origine. 

7.2. Conditions d’un stockage sûr, y compris d’éventuelles incompatibilités 
 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Voir section 1.2 

 

 

SECTION 8 CONTRÔLES DE L’EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE 

 
8.1. Paramètres de contrôle 

 
NIVEAU SANS EFFET DÉRIVÉ (DNEL) 

Pas Disponible 

PRÉVISIBLE SANS EFFET (PNEC) 

Pas Disponible 

VALEURS LIMITES D'EXPOSITION PROFESSIONNELLE (VLEP) 
 

 

 

 

8.2. Contrôles de l’exposition 

8.2.1. Contrôle d'ingéniérie 

approprié 

 
 
 

Un échappement général est adéquat dans des conditions de fonctionnement normales. 

 
 

8.2.2. Protection Individuelle 

 
 

Protection des yeux/du visage. 

Protection de la peau 

Protection des mains / pieds 

Protection corporelle 

Autres protections 

 

Lunettes de sécurité avec des protections sur le côté. 

Voir protection Main ci-dessous 

Porter des gants de protection contre les produits chimiques, par exemple en PVC. 

Voir Autre protection ci-dessous 

Aucun équipement spécial est nécessaire lors de la manipulation de petites quantités. 

 
Produit(s) recommandé(s) 

INDEX DE SELECTION DES GANTS 

La sélection des gants est basée sur une présentation modifiée du: 

"Forsberg Clothing Performance Index". 

L(Les)'effet(s) de la (des) substance(s) suivante(s) sont prises en compte dans la sélection générée par ordinateur. 

150827 Lyreco Budget Highlighter Green 
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* CPI - Index de Performance Chemwatch 

A: Meilleure Sélection 

B: Satisfaisant ; peut se dégrader après 4 heures d'immersion continue. 

C: Choix Pauvre ou Dangereux pour d'autre qu'une immersion à court terme. 

REMARQUE: Comme une série de facteurs influenceront la performance actuelle des gants, une sélection finale doit être basée sur l'observation détaillée - 

* Quand les gants doivent être utilisés sur une base à court terme, peu fréquente ou temporaire, les facteurs tels que le 'touché' ou la commodité (e.g. disponibilité), peuvent orienter le choix des 

gants qui peuvent être sinon inadaptés suite à une utilisation à long terme ou fréquente. Un médecin qualifié devrait être consulté. 

 
8.2.3. Contrôle d'exposition lié à la protection de l'environnement 

Voir section 12 

 

 

SECTION 9 PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES 

 
9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

 

 

9.2. Autres informations 

Pas Disponible 

 

 

SECTION 10 STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ 
 

10.1. Réactivité 

10.2. Stabilité chimique 

10.3. Possibilité de réactions 

dangereuses 

10.4. Conditions à éviter 

10.5. Matières incompatibles 

10.6. Produits de 

décomposition dangereux 

Voir section 7.2 

Le produit est considéré comme stable et une polymérisation dangereuse ne se produira pas 

Voir section 7.2 

Voir section 7.2 

Voir section 7.2 

 
Voir section 5.3 

 

SECTION 11 INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES 

 
11.1. Informations sur les effets toxicologiques 

 

Inhalé 
Habituellement pas un risque en raison de la nature non-volatile de produit 

Il existe certaines preuves qui suggèrent que ce produit, si inhalé, à la capacité de provoquer une irritation respiratoire chez certaines personnes. 

Ingestion Le produit N'A PAS ETEclassifié sous les directives CE ou sous un autre système de classification comme 'nocif par ingestion'. 

Contact avec la peau 
Le produit peut causer une irritation de la peau après une exposition prolongée ou répétée et peut produire au contact de la peau des rougeurs, des 

tuméfactions, une production de vésicules, la formation d'écailles et un épaississement de la peau. 

Yeux Il existe certaines preuves suggérant que ce produit à la capacité de provoquer une irritation des yeux et des dommages chez certaines personnes. 

Chronique 
Une accumulation de la substance, dans le corps humain, peut survenir et peut provoquer certains soucis à la suite d'expositions professionnelles 

répétées ou à long terme. 
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toxicité aiguë 

Irritation / corrosion 

Lésions oculaires graves / 

irritation 

Sensibilisation respiratoire ou 

cutanée 

Mutagénéïté 

Cancérogénicité 

reproducteur 

STOT - exposition unique 

STOT - exposition répétée 

risque d'aspiration 

Légende: – Les données pas disponibles ou ne remplit pas les critères de classification 

– Données nécessaires à la classification disponible 

 

SECTION 12 INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES 

 
12.1. Toxicité 

 

 

 
Ne pas laisser pénétrer dans la nappe phréatique, les eaux ou les canalisations. 

 

12.2. Persistance et dégradabilité 
 

 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 
 

 

12.4. Mobilité dans le sol 
 

 

12.5. Résultats des évaluations PBT et VPVB 
 

 
12.6. Autres effets néfastes 

Aucune donnée disponible 

 

 

SECTION 13 CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L’ÉLIMINATION 

 
13.1. Méthodes de traitement des déchets 

 

Elimination du produit / 

emballage 

Options de traitement des 

déchets 

Options d'élimination par les 

égouts 

 
Recycler autant que possible ou consulter le fabricant pour les options de recyclages. 

 

Pas Disponible 

 

Pas Disponible 

 

SECTION 14 INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT 
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Transport terrestre (ADR): NON REGLEMENTE PAR LE CODE DES TRANSPORTS CONCERNANT LES MARCHANDISES DANGEREUSES 
 

 

Transport aérien (ICAO-IATA / DGR): NON REGLEMENTE PAR LE CODE DES TRANSPORTS CONCERNANT LES MARCHANDISES DANGEREUSES 
 

 

Transport maritime (IMDG-Code / GGVSee): NON REGLEMENTE PAR LE CODE DES TRANSPORTS CONCERNANT LES MARCHANDISES 

DANGEREUSES 

 

Le transport fluvial (ADN): NON REGLEMENTE PAR LE CODE DES TRANSPORTS CONCERNANT LES MARCHANDISES DANGEREUSES 
 

 

Sans Objet
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14.7. Transport en vrac conformément à l’annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC 

Sans Objet 

 
SECTION 15 INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES 

 
15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et d’environnement 

Cette SDS est en conformité avec les règlementations européennes et modifications suivantes - dans la mesure oû elles sont applicables : 98/24/EC, 92/85/EC, 94/33/EC, 91/689/EEC, 

1999/13/EC, Règlement (UE) no 2015/830, règlement (CE) no 1272/2008 et de leurs amendements ainsi qu'avec les règlementations Britanniques suivantes : 

 
15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

Aucune évaluation de la sécurité chimique n'a été effectuée par le fournisseur pour la substance oule mélange. 

 

état de l'inventaire national 

Inventaire national Statut 

Australie - AICS Non (ingredients determined to be non-hazardous) ingrédients non divulgués 

Canada - DSL Non (ingredients determined to be non-hazardous) ingrédients non divulgués 

Canada - NDSL Non (ingredients determined to be non-hazardous) ingrédients non divulgués 

Chine - IECSC Non (ingredients determined to be non-hazardous) ingrédients non divulgués 

Europe - EINEC / ELINCS / NLP Non (ingredients determined to be non-hazardous) ingrédients non divulgués 

Japon - ENCS Non (ingredients determined to be non-hazardous) ingrédients non divulgués 

Corée - KECI Non (ingredients determined to be non-hazardous) ingrédients non divulgués 

New Zealand - NZIoC Non (ingredients determined to be non-hazardous) ingrédients non divulgués 

Philippines - PICCS Non (ingredients determined to be non-hazardous) ingrédients non divulgués 

É.-U.A. - TSCA Non (ingredients determined to be non-hazardous) ingrédients non divulgués 

Légende: 
Oui = Tous les ingrédients figurent dans l'inventaire 

Non = Non déterminé ou un ou plusieurs ingrédients ne sont pas sur l'inventaire et ne sont pas exempts d'(voir ingrédients spécifiques entre parenthèses) 

 

SECTION 16 AUTRES INFORMATIONS 
 

Codes pleine de risques de texte et de danger 

 

autres informations 

La classification de la substance et de ses ingrédients provient de sources officielles ainsi que d’une révision indépendante par le comité de classification de Chemwatch à l’aide de références 

littéraires. 

La fiche technique santé-sécurité (SDS) est un outil de communication orienté sur le risque et qui doit être utilisé dans le cadre de la politique d'évaluation du risque. 

Pour des conseils détaillés sur les équipements de protection individuels, se référer aux standards CEN de l'UE suivants : 

EN 166 - Protection individuelle des yeux 

EN 340 - Vêtements de protection 

EN 374 - Gants de protection contre les produits chimiques et les micro-organismes. 

 

Définitions et abréviations 

PC－TWA : Concentration autorisée - moyenne pondérée dans le temps 

PC-STEL : Concentration autorisée - Limite d'exposition à court terme 

IARC : Centre international de recherche sur le cancer 

ACGIH : Conférence américaine des hygiénistes gouvernementaux 

STEL : Limite d'exposition à court terme 

TEEL : Limites d'exposition d'urgence temporaire 

IDLH : Concentrations immédiatement dangereuses pour la vie ou la santé 

FSO : Facteur de sécurité olfactive 

DSENO : Dose sans effet nocif observé 

DMENO : Dose minimale avec effet nocif observé 

TLV : Valeur limite seuil 

LOD : Limite de détection 

OTV: Valeur de seuil olfactif 

FBC : Facteurs de bioconcentration 

IBE : Indice biologique d'expositionv 

Ce document est soumis au droit d'auteur. 

 
 

 

Sans Objet 

 

 

 

 

 


